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PHARMACIES DE GARDE:
N° RESOGARDES  24/24 : 32-37

NUMEROS D’URGENCE MEDICALE: Pompiers : 18   
                                                                        Samu : 15
	 	 	 	 	 	 Infirmières:	06	15	63	48	50/06	12	22	99	36
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Samedi		07/01
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République	La	Coquille,	05	53	52	80	28

Samedi	14/01
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République	La	Coquille,	05	53	52	80	28

Samedi		21/01	
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République	La	Coquille,05	53	52	80	28

Samedi		28/01
Pharmacie de la Coquille , Rue de la 
République	La	Coquille,	05	53	52	80	28

Du	02/01	au	06/01
Pharmacie Larue,7 Rue de la Barre, 
24470	St-Pardoux,	09	61	36	94	07	

du	08/01	au	13/01
Pharmacie Seegers, 
2	Place	de	la	Resistance,	24470	St-Saud,	
05	53	56	97	15

du	15/01	au	20/01
Pharmacie	Chemille,	24800	Thiviers,
05	53	55	00	80

du	22/01	au	27/01
Pharmacie Vignaud, 13 Rue du Gal Lamy, 
24800	Thiviers,05	53	55	01	37

du	29/01	au	31/01
Pharmacie	Blanchard,	9	Rue	Jean	Jaurès,	
24800	Thiviers,	05	53	55	02	55

Mois de Janvier 2017

LE MOT DU MAIRE

	Mesdames,	Messieurs,	Chers	Concitoyens,

Madame	le	Maire	et	son	Conseil	Municipal	
Vous	présentent	leurs	meilleurs	vœux	pour	cette	année	
2017.Les	contraintes	budgétaires,	le	regroupement	des	
intercommunalités,	l’engagement	de	mutualiser		divers	
postes	de	dépenses	avec	les	communes	voisines	nous	
mobilisent	beaucoup.	
Pourtant		nous	avançons	sans	sacrifier	les	investisse-
ments	nécessaires	tout		en	conservant	un	équilibre	
budgétaire	satisfaisant.

Les	travaux	de	la	salle	«	Dojo	»,le	«	tourner	à	gauche	»	
l’aménagement	du	parc	ont	commencé.	

Ceux	de	la	maison	des	associations	vont	s’engager.
Les	travaux	préparatifs	à	la	future	station	d’épuration	prévue	en	2018	seront	
commencés	en	2017.		
Nous	voudrions	saluer	le	dynamisme	des	commerçants,	des	associations	et	le	volon-
tarisme	de	nos	pompiers,	tissu	indispensable	à	notre	communauté.
Avec	l’aide	des	conseillers	et	des	employés	municipaux,	nous	avançons	avec	
conviction	et	discernement	dans	la	poursuite	du	mandat	que	vous	avez	bien	voulu	
nous	confier.
Bonne	année	et	surtout	bonne	santé	à	tous.
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BILAN DES TRAVAUX D’INVESTISSEMENT

1°Réfection	de	la	toiture	du	préau	
de	l’école	élémentaire	:	21414.56€	TTC.

   

2°Rideaux	dans	le	réfectoire	
de	l’école	élémentaire	:	658.68€	TTC.

3°Installation	d’une	palissade	à	
l’école	élémentaire	:	6118.00€	TTC.

4°Remplacement	de	la	3ème	baie	vitrée
autour	du	patio	de	l’école	maternelle	:	
3282.00€	TTC.
(la	4ème	et	dernière	sera	remplacée	en	
2017).

5°Achat	d’un	nouveau	lave-vaisselle	
+	lave-linge	à	l’école	maternelle	:	
2	460.00€	TTC

6°Renouvellement	du	petit	mobilier	+
plan	de	travail	du	réfectoire	de	
l’école	maternelle	:	359.00€	TTC.

7°Remplacement	des	jougs	de	cloches	à	l’église	:	5	856.00€	TTC.
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8°Réfection	d’un	appartement	communal	au	1er	étage	de	la	mairie	:	31385.00€	TTC
(Travaux	réalisés	sur	l’exercice	comptable	2015	(18	666.38€	TTC)	et	2016	(
12	718.62€	TTC)

9°Mise	aux	normes	de	l’accessibilité	de	
la	Mairie	:	49	361.21€	TTC
(Travaux	réalisés	sur	l’exercice	
comptable	2015	(27	151.61€	TTC)	et	
2016	(22	209.60€	TTC)

10°Commencement	des	travaux	du	DOJO	
en	octobre	2016	(durée	estimée	à	12	
mois)

11°Commencement	de	l’étude	pour	le	renouvellement	de	la	station	d’épuration	et	
des	travaux	sur	le	réseau	(programmation	des	travaux	sur	2017	et	2018)

ETAT CIVIL 2016
NAISSANCES 

06	janvier	2016		Tiphaine	GUILLONNEAU	CEGARRA	 	 PERIGUEUX
22	Février	2016				Lorys	CHATEAU	 	 	 	 	 PERIGUEUX
07	Mars	2016	 	 Noah	CLAIN	 	 	 	 	 LIMOGES
04	Mai	2016	 	 Gaëtan	CHAMINADE	 	 	 	 LIMOGES
06	Mai	2016	 	 Paul	WION		 	 	 	 	 PERIGUEUX
18	Mai	2016	 	 Adèle	LEMASSON	DI	MARCO		 	 LIMOGES
21	Juin	2016	 	 Maëly	MURAT	 	 	 	 	 PERIGUEUX
09	Août	2016	 	 Luke	BONNEAU	 	 	 	 	 PERIGUEUX
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MARIAGES 

30	Janvier	2016	 	 Marie-José	MARQUET	et	Christophe	CLAUDE
16	Juillet	2016	 	 								Josiane	DELMAS	et	Franck-Emmanuel	GRAVE
27	Août	2016	 	 	 Amandine	PIERRE		et	Pierre	PAINOT
20	Septembre	2016	 	 Hanae	BAHAJ	et	Jérôme	CLAIN
22	Octobre	2016	 	 Frédérique	PENAUD	et	Bruno	BELLAIR

DECES 
Du	15	décembre	2015	au	15	décembre	2016

04	Janvier	2016	 	 Olga	BELY	veuve	LETELLIER
05	Janvier	2016	 	 Jeanne	DUPUY	veuve	CAPDEVILLE
14	Janvier	2016	 	 Antoinette	DONATO
26	Janvier	2016	 	 Jacqueline	VALADE	veuve	FAURE
31	Janvier	2016	 	 Léon	MOUGNAUD
31	Janvier	2016	 	 Adrienne	JOUBERT	veuve	MERLE
05	Février	2016	 	 Jeanne	MEUGNOT	veuve	GROSPAS
05	Février	2016	 	 Irène-Marie	RATINAUD	veuve	LALEU
12	Février	2016	 	 Marie	MOULINAS	épouse	JACQUEMENT
16	Février	2016	 	 Claudine	CONSTANT	veuve	OURY
22	Février	2016	 	 Maria	DESVALOIS	veuve	LAGORCE
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SITE INTERNET DE LA COMMUNE

Le	nouveau	site	internet	de	la	commune	de	LA	COQUILLE	est	opérationnel	et	visible	
à	l’adresse	suivante	:	
www.ville-lacoquille.fr

Vous	y	trouverez	toutes	les	informations	et	renseignements	concernant	la	vie	de	la	
commune. 

22	Février	2016	 	 Odette	MONTET
26	Février	2016	 	 Marcel	LACOTTE
26	Février	2016	 	 Maria	LEGER	veuve	DUFOUR
18	Mars	2016	 	 	 Jacques	GARNAUD
19	Mars	2016	 	 	 Marcelle	BAPPEL	
23	Mars	2016	 	 	 Armand	GERARD
25	Mars	2016	 	 	 Maurice	SAVIGNAC
31	Mars	2016	 	 	 Laurence	GAZAILLE	veuve	PORCHERIE
03	Avril	2016	 	 	 Maurice	LACAUD
12	Avril	2016	 	 	 Yvette	LE	MEN	veuve	DROUET
22	Avril	2016	 	 	 Jean-Pierre	NOUHAILLER
09	Mai	2016	 	 	 Marie	DESAGE	veuve	ALLAFORT
26	Mai	2016	 	 	 Marie	GUILLOUT	veuve	BARBIER
31	Mai	2016	 	 	 Roger	BEYLOT
06	Juillet	2016	 	 	 Renée	MAGNE	veuve	FAURE
21	Juillet	2016	 	 	 Micheline	THERENE	épouse	AUDEBERT
05	Août	2016	 	 	 Angèle	PUYBARAUD
09	Août	2016	 	 	 Camille	DUBOIS
15	Août	2016	 	 	 Bernard	PIET
31	Août	2016	 	 	 André	BESSE
12	Septembre	2016	 	 Odette	PIQUET	veuve	DOUCET
28	Septembre	2016	 	 Marie-Louise	LAPIERRE	veuve	BOYER
04	Octobre	2016	 	 Louis	BOURDOU
04	Octobre	2016	 	 Marie	FORGENEUVE	veuve	GRANDCOING
06	Octobre	2016	 	 Gilette	THEILLAUMAS	veuve	AUDEBERT
29	Octobre	2016	 	 Marcelle	PALAIN	épouse	FAYE
04	Novembre	2016	 	 Paul	JACQUEMENT
05	Novembre	2016	 	 Marie	BLONDY	veuve	BLANCHARD
08	Novembre	2016	 	 Louis	LEVEQUE
18	Novembre	2016	 	 Yvonne	DUVERNEIX
28	Novembre	2016	 	 Henri	PREBOT
08	Décembre	2016	 	 Jeanne	SEBASTIEN	veuve	HERAL
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL
    du  Lundi 10 Octobre 2016  à  20h00

Présents		(11/12):	FAURE	Michèle	–	CHEVAL	Paul	-	PRIVAT	Pascal	-	ENON	Roland	
–GRANDCOING	Michel	-	DELPEUCH	Danièle	–DESPAGES	Christiane	-	BALANÇA	Sté-
phanie	–	BOYER	Michèle	–	GARNAUD	Alain	–	DRUINEAU	Valérie
Excusé	(1/12):	Michel	FRUGIER
Secrétaire	de	séance	:	Valérie	DRUINEAU
Madame	le	Maire	informe	le	Conseil	Municipal	que	Nicole	PAPON		a	présenté		sa	dé-
mission	de	ses	fonctions	de	Conseillère	Municipale,	en	raison	d’un	manque	de	temps	
et	de	motivation,		à	compter	du	03	Octobre	2016	
	Lecture	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	Conseil	Municipal	du	29	Août	2016
Compte	rendu	approuvé	à	l’unanimité

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR

1)	AUGMENTATION	DU	TARIF	DE	CANTINE	SCOLAIRE	–	Rentrée	2016-2017

Rappel	:	Cette		délibération	a	été	initialement	présentée	au	conseil	municipal	du	29	
Août	2016	(n°70/2016),	et	invalidée	par	le	contrôle	de	légalité	de	la	Sous-Préfecture	
de	Nontron	car	le	quorum	n’était	pas	atteint.	Il	convient	de	représenter	ce	sujet.
Madame		le	Maire	soumet	au	Conseil	Municipal	que	du	fait	de	l’évolution	constante	
du	coût	des	denrées	alimentaires	il	conviendrait	de	revoir	le	tarif	des	repas	de	
cantine	à	la	hausse.	 	
	 	 Le	Maire	propose,	pour	la	rentrée	de	septembre	pour	les	fréquentations	
régulières,		une		 augmentation	de	:	
•	 2%		pour	le	tarif	des	enfants,	soit	un	nouveau	tarif	de	2.80	€
•	 2%	pour	le	tarif	des	adultes,		soit	un	nouveau	tarif	de	5.30	€	
•	 2%	pour	les	fréquentations	occasionnelles,	soit	un	nouveau	tarif	de	5.10€
•	 2%	pour	les	inscriptions	de	dernière	minute	«	adultes	»,	soit	un	nouveau	tarif	
de	7.14€	 	

Décision du Conseil Municipal 
POUR	:	11	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°78/2016)
Rappel	:	Cette		délibération	a	été	initialement	présentée	au	conseil	municipal	du	29	
Août	2016	(n°71/2016),	et	invalidée	par	le	contrôle	de	légalité	de	la	Sous-Préfecture	
de	Nontron	car	le	quorum	n’était	pas	atteint.	Il	convient	de	représenter	ce	sujet.

2)	MANDAT	AU	PROFIT	DE	MAITRE	NOËL,	AVOCATE,	POUR	DEPOSER	LE	PROJET	
DE	REQUETE	AUPRES	DU	TRIBUNAL	ADMINISTRATIF	DE	BORDEAUX	–	
AUTORISATION DE SIGNATURE DE LA CONVENTION
(Sinistre	:	Infiltrations	Espace	Culturel)
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Rappel	:	Cette		délibération	a	été	initialement	
présentée	au	conseil	municipal	du	29	Août	
2016	(n°71/2016),	et	invalidée	par	le	contrôle	
de	légalité	de	la	Sous-Préfecture	de	Nontron	

car	le	quorum	n’était	pas	atteint.	Il	convient	de	représenter	ce	sujet.Madame	le	
Maire	fait	part	au	Conseil	Municipal	du	projet	de	requête	à	déposer	auprès	du	
Tribunal	Administratif	de	Bordeaux	relatif	aux	désordres	constatés	à	l’Espace	
Culturel.
Madame le Maire :
•	 Sollicite	l’autorisation	du	Conseil	Municipal	en	vue	d’engager	une	procédure	
judiciaire	devant	le	Tribunal	Administratif	
•	 Propose	de	mandater	Maître	NOËL,	pour	déposer	le	projet	de	requête	et	sol-
licite	l’autorisation	de	signature	de	la	Convention	d’honoraires	entre	Maître	Murielle	
NOËL	et	la	Commune
Décision du conseil municipal 
POUR	:	11	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°79/2016)

3)	CREATION	D’UN	POSTE	D’AGENT	SPECIALISÉ		DES	ECOLES	MATERNELLES	DE	
1ère	CLASSE
  
Rappel	:	Cette		délibération	a	été	initialement	présentée	au	conseil	municipal	du	
29	Août	2016	(n°72/2016),	et	invalidée	par	le	contrôle	de	légalité	de	la		
Sous-Préfecture	de	Nontron	car	le	quorum	n’était	pas	atteint.	Il	convient	de	
représenter	ce	sujet.
Madame le Maire :
-	 Informe	l’assemblée	délibérante	qu’elle	souhaite	créer	1	poste	d’Agent	
Spécialisé	des	Ecoles	Maternelles	de	1è	classe,	catégorie	C,		à	temps	complet	à	
compter	du	1er	Septembre	2016
-	 	Précise	que	cet		emploi	sera		occupé	par	un		fonctionnaire	du	cadre	
d’emploi	des	Agents	Territoriaux	Spécialisés	des	Ecoles	Maternelles
-	 Propose	de	modifier	le	tableau	des	emplois	communaux	pour	intégrer	la	
création	demandée
-	 Rappelle	qu’il	ne	s’agit	pas	du	recrutement	d’un	nouvel	agent	mais	du	
reclassement	d’un	agent	déjà	en	poste	(déplacement	de	la	filière	technique	à	la	
filière	sociale)
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11			 	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°80/2016)

4)	CONVENTION	D’UTILISATION	DU	GYMNASE	AU	PROFIT	DU	COLLEGE	Charles	
de Gaulle
(convention	jointe	dans	le	dossier	du	conseil	municipal)
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°81/2016)
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5)	AIRES	DE	JEUX	ACQUISES	PAR	LA	
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE JUMILHAC 
LE	GRAND	–	CESSION		POUR	L’EURO	
SYMBOLIQUE AUX COMMUNES

Madame	le	Maire	rappelle	au	Conseil	Municipal		qu’à	la	demande	des	Communes	de	
son	territoire,	la	Communauté	de	Communes	a	fait	l’acquisition	de	matériels	et	de	
jeux	pour	les	«	Aires	de	jeux	»	(il	y	a	plusieurs	années	et	cette	année	également).
Il	est	proposé	aux	Communes	concernées	sur	le	territoire	de	leur	céder	ces	maté-
riels	et	jeux	installés	sur	des	aires	de	jeux	des	Communes	pour	l’Euro	symbolique.
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	 	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°82/2016

6)	CESSION	A	L’EURO	SYMBOLIQUE	AUX	COMMUNES	DU	MATERIEL	
INFORMATIQUE ACQUIS PAR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  POUR LES ECOLES 

Madame	le	Maire	rappelle	au	Conseil	la	sollicitation	des	écoles	des	3	RPI	du	
territoire	pour	un	projet	d’acquisition	de	matériel	informatique	par	la	Communauté	
de	Communes.Si	la	Communauté	de	Communes	s’engageait	dans	ce	projet	dans	le	
cadre	de	sa	compétence	aménagement	numérique,	seul	l’investissement	serait	pris	
en	compte.Le	projet	d’acquisition	est	en	cours.
Il	est	proposé	aux	Communes	concernées	sur	le	territoire	de	leur	céder	ensuite	ce	
matériel,	pour	l’Euro	symbolique.
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	 	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°83/2016

7)	COMPETENCES	et	STATUTS		:	modification

Vu	l’arrêté	préfectoral	n°	PREF/DDL/2016/0064	du	28/04/2016	portant	projet	de	
modification	du	périmètre	de	la	Communauté	de	Communes	du	pays	de	Jumilhac	
le	Grand	par		extension	aux		communes	de	la	Communauté	de	Communes	du	pays	
Thibérien,	à	l’exception	de	la	Commune	de	Sorges	et	Ligueux	en	Périgord,		à
compter	du	1er	janvier	2017,Vu	la	délibération	de	la	Communauté	de	Communes	du	
pays	de	Jumilhac	le	Grand	n°	2016	47	du	16/06/2016	qui	approuve	le	projet	de
	modification	du	périmètre	de	la	Communauté	de	communes	du	pays	de	Jumilhac	
le	Grand	par		extension	aux		communes	de	la	Communauté	de	communes	du	pays	
Thibérien,	à	l’exception	de	la	Commune	de	Sorges	et	Ligueux	en	Périgord,		à	
compter	du	1er	janvier	2017,Vu	la	délibération	de	la	Communauté	de	Communes	du	
pays	de	Jumilhac	le	Grand	n°	2016	53	du	13/09/2016	qui		modifie	les	compétences	
et	les	statuts	de	la	collectivité
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	 	 	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	
(Délibération	n°84/2016
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
    DU  LUNDI 07 NOVEMBRE 2016  À  20H00

Présents		(9/12):	FAURE	Michèle	–	CHEVAL	Paul	-	PRIVAT	Pascal	–	BOYER	Michèle	
-	DELPEUCH	Danielle	–DESPAGES	Christiane	-	BALANÇA	Stéphanie	–	ENON	Roland	
–	GRANDCOING	Michel
Excusés	(3/12):	Alain	GARNAUD	(pouvoir	à	Michèle	BOYER)	Valérie	DRUINEAU	
(pouvoir	à	Danielle	DELPEUCH)	-	Michel	FRUGIER
Secrétaire	de	séance	:	Danielle	DELPEUCH
Lecture	du	compte	rendu	de	la	réunion	du	Conseil	Municipal	du	10	Octobre		2016
Compte	rendu	approuvé	à	l’unanimité

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR

1)	Inventaire	pluriannuel	des	projets	de	travaux	(2016	–	2020)	–	Sollicitation	de	
subvention	au	titre	des	contrats	d’objectifs	
Madame	le	Maire	propose	à	l’assemblée	délibérante	d’inscrire	les	projets	listés	
ci-dessous	au	titre	du	Contrat	d’objectif	Cantonal	

Décision du Conseil Municipal :
POUR	:	11(dont	2	pouvoirs)	 	 CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°87/2016)

2)	COMPETENCES	et	STATUTS		DE	LA	NOUVELLE	COMMUNAUTE		DE	COMMUNES	:	
modification	(document	joint	à	la	délibération)

La	proposition	de	modification	des	compétences	et	des	statuts	de	la	nouvelle	
Communauté	de	Communes	«Les	Marches	du	PériG’or	Limousin»,	a	généré	des	
observations	de	la	part	des	services	de	l’Etat.
Pour	rappel	:	la	commune	de	LA	COQUILLE	avait	délibéré	sur	cette	proposition	lors	
du	conseil	municipal	du	10	Octobre	2016	(délibération	n°84/2016)
Madame	le	Maire	informe	l’assemblée	délibérante	qu’il	convient	de	représenter	une	
nouvelle	proposition	et	sollicite	son	avis.
Décision du conseil municipal 
POUR	:	11(dont	2	pouvoirs)	 	 	 CONTRE	:	0	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°88/2016)

3)	ESPACE	CULTUREL	–		Demande	utilisation	par	les	écoles	St	Martin	de	
Fressengeas	–	Saint	Jean	de	Côle	–	Saint	Romain	Saint	Clément

Madame	le	Maire	fait	part	au	Conseil	Municipal	de	la	demande	d’utilisation	de	l’Es-
pace	Culturel,	formulée	par	les	écoles	de	Saint	Martin	de	Fressengeas,	Saint	Jean	
de	Côle	et	Saint	Romain	Saint	Clément	pour	leur	spectacle	du		Vendredi	16	Juin	
2017	(matin	et	soirée)
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Madame	le	Maire	propose	au	Conseil	Municipal	d’appliquer	le	tarif	d’utilisation	des	
associations	de	LA	COQUILLE	(200.00€	+	70.00€	de	charges).	 	
Par	ailleurs,	en	cas	de	mise	à	disposition	temporaire	de	notre	agent	communal	
aux	services	de	ces	écoles,	durant	cette	journée,	le	remboursement	de	salaire	de	
l’agent	leur	sera	demandé	en	fonction	du	temps	passé.

Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	(dont	2	pouvoirs)		 CONTRE	:	0	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°89/2016)

4)	ADHESION	AU	SMDE	(Syndicat	Mixte	Départemental	de	l’Eau)	DES	COMMUNES	
DE		TOURTOIRAC	–	ST	AVIT	SEINIEUR	–	PAZAYAC	–	COLY	–	SAINT	AMAND	DE	
COLY
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	(dont	2	pouvoirs)		 CONTRE	:	0	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°90/2016)

5)	ADHESION	ET	TRANSFERT	DE	LA	COMPETENCE	«	EAU	»	DU	SIAEP	DE	VELINES	
ET DE LA COMMUNE DE LIORAC SUR LOUYRE  AU SMDE 24
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	(dont	2	pouvoirs)		 CONTRE	:	0	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°91/2016)

6)	ADHESION	ET	TRANSFERT		DE	LA	COMPETENCE	«	ASSAINISSEMENT	»	DE	LA	
COMMUNE DE LIMEUIL AU SMDE 24
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	(dont	2	pouvoirs)		 CONTRE	:	0	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°92/2016)

7)	SIGNATURE	ACTE	ADMINISTRATIF	ENTRE	LA	COMMUNE	DE	LA	COQUILLE	ET	
LE	SDE	24	(document	joint	à	la	délibération)
Madame	le	Maire	informe	l’assemblée	délibérante	qu’une	convention	a	été	signée	
le	23	Juin	2016	entre	la	commune	de	LA	COQUILLE	et	le	SDE	24	consentant	une	
servitude	à	ce	dernier,	pour	le	renforcement	BT	du	poste	de	la	Gendarmerie	ligne		à	
220/400V
Décision	de	l’Assemblée	Délibérante	:
POUR	:	11	(dont	2	pouvoirs)	CONTRE	:	0	 	 	 ABSTENTION	:	0
(Délibération	n°93/2016)
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INFORMATIONS PRATIQUES

TRAVAUX DE VOIRIE MUTUALISES

L’expérience	réussie	de	l’année	2015,	
a	incité	les	communes	à	renouveler	la	
mutualisation	de	certains	travaux.	Aussi,	
cette	année	encore,	les	agents	des	ser-
vices	techniques	de	4	communes,	de	la	
Communauté	de	Communes	du	Pays	de	
Jumilhac,	ont	réalisé	du	curage	de	fossés	
sur	chacune	des	communes	intéressées	
par	le	projet	(Saint	Jory	de	Chalais	–	
Chalais	–	Miallet		et	La	Coquille).
Le	matériel	nécessaire	a	été	loué	pour	
une	durée	définie	à	l’avance	en	fonction	
des besoins de chacune des communes, 
mais	cette	location	de	plusieurs	semaines	
a	permis	d’obtenir	un	prix	journalier	plus	
avantageux.	
Chaque	commune	intéressée	a	détaché	
du	personnel	pour	ce	groupement	de	
travail.
Rappel	:	En	2015,	pour	des	travaux	si-
milaires, la commune de LA COQUILLE 
s’était	associée	aux	communes	de	Cha-
lais	et	Saint	Paul	La	Roche).

SPECTACLE DE FIN D’ANNEE

Comme	tous	les	ans,	la	Municipalité	offre	
aux	élèves	des	écoles	de	notre	RPI	
(maternelle	et	élémentaire)	un	spectacle	
de	Noël.	
Cette	année,	le	choix	s’est	porté	sur	2	
séances	cinéma.	Le	jeudi	08	décembre	
les	élèves	de	l’école	maternelle	ont	
visionné	le	film	«	Monsieur	bout	de	bois	»	
et	les	élèves	de	l’école	élémentaire	«	De	
la	neige	pour	Noël	»	à	l’Espace	Culturel.	

    

             

CARRE D’AS
Une	erreur	s’est	produite	dans	le	nom	
du	trésorier	:	lire	«	Mr	WARNEZ	Patrice	
»	au	lieu	de	«	WAGNER	Patrice	».
Toutes		personnes	intéressées	pour	
venir	jouer	les	lundis	après-midi	:	
belote,	tarot	etc.	sont	les	bienvenues	;	
Merci	de	vous	présenter	à	la	salle	des	
Associations	ou	téléphoner	au	:	
05.53.52.73.05
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REPAS DE NOËL DES ENFANTS 
DE NOS ÉCOLES

Vendredi	16	Décembre	2016	(jour	des	
vacances)		les	enfants	des	écoles	
maternelle	et	élémentaire,	de	
LA	COQUILLE	ont	bénéficié	du	repas	de	
Noël,	à	la	cantine.	
Cette	année	encore,	l’entrée	de	ce	menu	
est	offerte	par	la	boucherie	MAXIME	de	
LA COQUILLE.

L’ensemble	de	la	Municipalité	le	remercie	
sincèrement	pour	ce	geste.

MARCHE DE NOEL

Dimanche 11décembre le marché de 
Noël	s'est	déroulé	dans	de	bonnes	
conditions.	Le	temps	clément	de	ce	mois	
de	décembre	a	permis	aux	visiteurs	de	
découvrir	les	produits	proposés	en	
flânant	à	travers	les	stands.

L'arrivée	en	calèche	du	Père	Noël	a	ravi	
les	enfants	auxquels	il	a	distribué	
bonbons	et	chocolats....	et	la	pose	pour	
la	photo-souvenir.
La	participation	
au concours de 
dessins a
permis	à	nos	
jeunes	artistes	
de 
s'exprimer	sur	
Noël.	Chaque	niveau	de	classe	était	
représenté.	Livres	et	bonbons	ont	
récompensé	les	lauréats.

Cette	année	
l'animation	était	
assurée par le 
groupe 
folklorique	de	
Biras 

''	Los	Meneitriers	de	la	Comba''.	
Au	son	de	la	cabrette,	de	la	vielle	et	de	
l'accordéon,	les	danseurs	nous	ont	
présenté	bourrées,	valses,	polkas,	
etc.....,	rejoints	parfois	par	des	ama-
teurs,	le	tout	dans	une	ambiance	cha-
leureuse	et	conviviale.

La	Municipalité	remercie	tout	
particulièrement	ce	groupe	pour	sa	
prestation	gratuite.

En	espérant	que	vous	avez	à	cœur	que	
cette	manifestation	perdure,	nous	vous	
donnons	rendez-vous	l'année	prochaine	
et	souhaitons	à	tous	BONNE	et	
HEUREUSE	ANNEE	2017	!!!!!
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LE GOÛTER DE NOËL AUX ÉCOLES

Le	père	Noël,comme	chaque	année,	s’est	
arrêté	aux	écoles	de	LA	COQUILLE,	le	
jeudi	15	décembre,	pour	déposer	des	
cadeaux	(jeux)	destinés	aux	écoles.
Après	la	remise	des	cadeaux,	l’Amicale	
Laïque	a	offert	un	goûter	aux	enfants.

DE VÉZELAY À SAINT JACQUES 
DE COMPOSTELLE

Au	départ	de	Vézelay	(Yonne),	
les	pèlerins	munis	de	leur	bâton	
«	Bourdon	»	et	de	leur	crédential	
(carnet	de	bord	tamponné	à	chaque	
étape)	effectuent	à	pied	le	voyage	
jusqu’à	Saint-Jacques	de	Compostelle.	
LA	COQUILLE	est	une	étape	sur	le	tracé	
de	ce	pèlerinage	et	chaque	année	les	
pèlerins	sont	nombreux	(plus	de	1000	par	
an)	à	traverser	notre	commune	du	nord	
au	sud	et	à	s’arrêter	également	au	refuge	
pour	y	passer	la	nuit.
Le	refuge	situé	impasse	Saint-Jean	est	
ouvert	du	15	mars	au	15	octobre	de	
chaque	année.	Pour	la	saison	2016,	il	a	
accueilli	500	pèlerins.

    SUITE AU '' CARREFOUR ARTISANS/
COMMERÇANTS/ASSOCIATIONS''        

Lors de la réunion qui a eu lieu le 
16/11/2016	,11	personnes	étaient	
présentes	ainsi	que	5	conseillers	munici-
paux	.Ce	carrefour	ayant	été	décidé	afin	
de	sensibiliser	les	élèves	de	troisième	à	
faire	leur	stage	sur	la	commune	et	les	
environs	n'a	pas	apporté	de	résultats	
positifs	.Peu,	voire	pas	de	jeunes	sont	
venus	découvrir	ce	qui	se	fait	près	de	
chez	eux	.Pour	mieux	cibler	le	but	à	
atteindre	,de	nouvelles	propositions	ont	
été	faites	car	il	a	été	décidé	qu'il	serait	
renouvelé	en	2017	.
En	voici	les	grandes	lignes	:
     -changer de lieu
					-disposer	les	stands	différemment

									-varier	les	animations	par	
exemple	à	travers	le	sport	,l’informa-
tique,etc.
									-inviter	artisans,commerçants,
associations	des	communes	voisines.
								-changement	de	date	(	peut-être	
3ème	samedi	de	septembre).
Il	faudrait	également	que	le	collège	
nous	fasse	connaître	ses	attentes	.Nous	
sommes	prêts	à	nous	mettre	en	relation	
avec	les	personnes	concernées	et	
intéressées.
Une	réunion	est	prévue	à	la	salle	St	
Jean	le	18	janvier	2017	.
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Form’bien-être

Ateliers	Form’bien-être	à	LA	COQUILLE	
dès	le	19/01/2017

L’ASEPT  Périgord Agenais  
propose	aux	seniors	:	

						Les	Ateliers	Form’Bien-être
Animés

 par Coralie PUYRIGAUD 
Tél	:	06.64.41.68.35

Tous	les	jeudis	à	partir	du	19/01/2017	
de	10	h	à	11	h	30

Salle	St	Jean–	Impasse	St	Jean		
24450	LA	COQUILLE

RAJEUNISSEMENT AU TENNIS DE LA 
COQUILLE.

 
"Après	avoir,	comme	à	son	habitude,	
organisé	une	après-midi	sportive	au	
profit	du	Téléthon,	le	Tennis	Club	de	La	
Coquille	a	tenu	son	Assemblée	Générale	
le Samedi 3 décembre.

A	cette	occasion,	le	bureau	a	été	
renouvelé.	La	présidence	a	été	confiée	
à	Aude	FAYE,	qui	succède	à	Jacques	
PIET	et	Jean-Louis	FAYE.	Accompagnés	
de	Christine	PUYRIGAUD,	ils	restent	
vice-présidents,	dans	l'objectif	
d'assurer	une	transition	en	douceur.	
Jérome	PUYRIGAUD,	trésorier,	succède	
à	Marie-Jo	MARQUET	qui	reste	son	
adjointe.	Jacques	GASPARINE	poursuit	
sa	mission	de	secrétaire,	assisté	par	
Frédéric	DUTHEIL,	secrétaire	adjoint.	
Estelle	GAZAILLE	participe	en	tant	que	
membre	actif,	tout	comme	Emilie	DE	
ALMEIDA,	parent	de	joueur	de	l'école	de	
tennis,	qui	intègre	cette	année	
le bureau.
Cette	réunion	a	été	également	l'occasion	
d'évoquer	le	projet	de	club-house	
commun	avec	le	club	de	football.	
La	réalisation	de	celui-ci	sera,	à	terme,	
indispensable	à	la	survie	de	notre	club."

INFORMATION NOUVEAU CIMETIÈRE
Les	concessions	attribuées	en	1987,	
dans	le	«	nouveau	cimetière	»,	vont	
arriver	à	échéance.	Nous	vous	
rappelons	que	les	concessions	de	terrain	
sont	acquises	pour	une	durée	de	30	ans	
et	qu’à	l’issue	du	délai	de	validité,	elles	
peuvent	faire	l’objet	d’un	
renouvellement	de	la	part	des
concessionnaires	ou	des	familles.
Pensez	à	vous	renseigner	à	la	mairie.
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 LES ACTUALITES

REPAS DES AINES
Le	Traditionnel	REPAS	des	Aînés	aura	lieu	
le		DIMANCHE	29	JANVIER	2017	à	12	h		
ESPACE CULTUREL de La Coquille
Pensez	à	vous	inscrire	auprès	du
Secrétariat	de	la	mairie

NOUVELLE COMMUNAUTE DE COMMUNES 

Comme	chacun	le	sait,	
la	Communauté	de	Communes	
du pays de Jumilhac le Grand 

va	s’étendre	
au	1er	Janvier	2017	

en	absorbant	
la	Communauté	de	Communes	

du Pays Thibérien.

Cette	nouvelle	Communauté	de	
Communes s’appellera :

« Les marches PériG’or 
Limousin Thiviers 

Jumilhac»

La	nouvelle	composition	se	répartit	
comme	suit	:

LE SECOURS POPULAIRE 
Le	Secours	Populaire	vous	informe	que	
le	Solidaribus	sera	sur	votre	commune,

le	mardi	10	janvier	2017	
à	14H30

NAVETTE DU JEUDI MATIN
Nous	vous	rappelons	qu’un	service	de	
navette	est	à	la	disposition	des
personnes	n’ayant	pas	de	moyen	de	
locomotion	et	habitant	dans	les	écarts,	
pour	se	rendre	tous	les	15	jours	au	
marché	le	jeudi	matin	à	l’occasion	de	la	
foire	et	de	la	quinzaine.
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commune population 
2016

Nbre de 
représentants

communautaires
THIVIERS

LA COQUILLE
JUMILHAC LE GRAND

NANTHEUIL DE 
THIVIERS

NEGRONDES
CORGNAC SUR L’ISLE

MIALLET
EYZERAC

ST JORY DE CHALAIS
ST PAUL LA ROCHE
ST PIERRE DE CÔLE

CHALAIS
ST PIERRE DE FRUGIE

ST PRIEST LES-
FOUGERES

SAINT MARTIN DE 
FRESSENGEAS

ST JEAN DE CÔLE
ST ROMAIN
ST CLEMENT

FIRBEIX
VAUNAC

ST FRONT D’ALEMPS
NANTHIAT

LEMPZOURS

3031
1344
1237

960
833
795
666
558
551
525
480
393
380
377

368

364
328

284
272
262
252
147

9
4
3

2
2
2
1
1
1
1
1
1
1
1

1

1
1

1
1
1
1
1

	Le	siège	administratif	de	cette	nouvelle	Communauté	de	Communes	est	désormais	
:

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
MAISON DES SERVICES

24800	THIVIERS
Tél	:		05.53.62.28.22	(standard)
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LE DON DU SANG
Au	nom	de	l’association	pour	le	Don	de	
Sang	Bénévole	en	Pays	de	JUMILHAC	»,	
je	souhaite	tous	mes	vœux	pour	2017	à	
tous	les	habitants	de	la	Communauté	de	
Communes	(l’ancienne	et	la	nouvelle).	
Nous	espérons	que	la	santé	sera	au	
rendez-vous	pour	le	plus	grand	nombre.	
Depuis	sa	création,	le	18	0ctobre	2013,	
les	bénévoles	de	l’association	
s’investissent	pour	communiquer	sur	les	
dates	de	collectes,	accueillir	les	donneurs	
et	leur	proposer	une	collation	après	le	
don.
Le	nombre	des	donneurs	est	encore	en	
progression	cette	année	(en	2013,	131		
donneurs	dont	4	nouveaux	;	en	2016,	
267	donneurs	dont	15	nouveaux).	
Sachant	que	seulement	4%	de	la	
population	donne	son	sang,	nous	
pourrions	espérer	dépasser	les	300	dons	
en	2017.	
Mais	nous	savons	tous	qu’il	y	aura	
toujours	de	nombreuses	personnes	qui	
auront	besoin	de	sang	que	ce	soit	suite	à	
une	maladie	ou		à	un	accident.	
En	ce	début	d’année,	prenons	de	bonnes	
résolutions.	Pourquoi	ne	pas	offrir	un	peu	
de	son	sang	pour	sauver	des	vies,		ce	
cadeau	est	gratuit.	Le	sang	est	un	liquide	
précieux	qui	permet	la	VIE.

Prochaine collecte 2017
Jeudi 5 janvier 2017 

de 15h30 à 19h
 l’espace culturel de La Coquille

Pour	contacter	l’association	:	
06	14	67	15	29	(Mme	Boyer)	

VŒUX DU MAIRE
Madame Le Maire, le Conseil Municipal 

et	
les	Employés	Municipaux,

vous	présentent	leurs	meilleurs	vœux	
pour	l’année	2017.

Madame	le	Maire	et	les	membres	du	
Conseil	Municipal	vous	invitent	à	

la	traditionnelle	cérémonie	des	vœux,	
le	SAMEDI	21	JANVIER	2017	

à	11	h	00	
à	l’Espace	Culturel.

CARTE D’IDENTITE NATIONALE  : 
LA PROCEDURE CHANGE

							La	Préfecture	nous	informe		qu’à	
partir	du	mois	de	mars	2017,	les	cartes	
d’identité	Nationale	ne	seront	plus	
délivrées	à	la	mairie	de	La	Coquille.

						L’usager	devra,	dans	un	premier	
temps,	faire	une	pré-demande	en	ligne	
via	«	Internet	»	et	ensuite	se	rendre	
dans	l’une	des	15	mairies	habilitées	du	
Département	pour	compléter	sa	
demande	(photos,	empreintes,	justificatif		
de	domicile…).

					Pour	plus	de	renseignements	
s’adresser	si	nécessaire	à	la	Mairie.
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Loisirs & culture

CINEMA DE LA COQUILLE
jeudi	26	janvier	à	20H30

DEMAIN tout commence

Date	de	sortie	7	décembre	2016	(1h	58min)
De Hugo Gélin

Avec	Omar	Sy,	Clémence	Poésy,	Gloria	Colston	plus
Genres Comédie, Drame
Nationalité	Française

SYNOPSIS ET DÉTAILS:
Samuel	vit	sa	vie	sans	attaches	ni	responsabilités,	

au bord de la mer sous le soleil du sud de la France, 
près	des	gens	qu’il	aime	et	avec	qui	il	travaille	sans	
trop	se	fatiguer.	Jusqu’à	ce	qu’une	de	ses	anciennes	

conquêtes	lui	laisse	sur	les	bras	un	bébé	de	quelques	mois,	Gloria	:	sa	fille	!	Inca-
pable	de	s’occuper	d’un	bébé	et	bien	décidé	à	rendre	l’enfant	à	sa	mère,	Samuel	se	
précipite	à	Londres	pour	tenter	de	la	retrouver,	sans	succès.	8	ans	plus	tard,	alors	
que	Samuel	et	Gloria	ont	fait	leur	vie	à	Londres	et	sont	devenus	inséparables,	la	

mère	de	Gloria	revient	dans	leur	vie	pour	récupérer	sa	fille

 LE LOTO DU COMITE DES FÊTES 
DE LA COQUILLE

le	Samedi	7	Janvier	2017
La Coquille

Organisé	par	le	Comité	des	Fêtes
A	20h45,	ouverture	19h,		à	l’Espace	

Culturel,	animé	par	Sandra.
Nombreux	lots	et	bourriches.

Buvette	et	gâteaux.


